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TELEPHOU* 

LES ÉVÉNEMENTS DE FOURMIES 
L'AFFAIRE CULINE- LAFARGUE 

' 

COUR D'ASSISES DU NORD 
uts 

ÉVÉNEMENTSDE FOURMIES 
L'affaire Culine-Lafargue 

Foule énorme autour du Palais-de-Justice, 
gardé p u une compagnie du 33a de ligne, 
sous les ordres ttu lieutenant Leinkugen. 

On ne peut pénétrer dans la salle d'audience 
que muni d'une carte spéciale. Un grand es
pace est néanmoins réservé au public qui ne 
pourra entrer dans la salle que lorsque le 
jury sera nommé. 

Câline est extrait de la prison Sl-Waast a 
8 heures l i^ et amené dans une calèche au 
Palais de Justice. 

A 10 heures, Câline est amené par deux 
gendarmas, il prend place derrière le grillage 
des détenus 

L'accusé est 
peau de pailh 

r et coiffé d'un chs-

La physionomie d« Culine n'est pas très 
sympathique et cependant il ne ressemble en 
rien aux agitateurs socialistes que nous 
voyons pérorer dans les réunions publiques. 
La figure ronde est encadrée par une barbe 
noire; le frJnt est haut et les cheveux correc
tement brossés sont rejelès en arriér.-. La plu-
pait des témoins en entrant dans la salle 
viennent serrer la main du l'accueé. 

M. Laforgue qui est en liberté et ne compa
rait que par citation entre peu de temps âpre. 
tenant J î l e s bras de nombreux livres 

Il prend place au banc des avocats entre 
son avocat M Milloranl et celui de Câline, 
M- Tardif. 

Toute autre est la physionomie du second 
accusé. Le docteur Lafargue a la figure très 
Une et très distinguée : l'œil brillant et vif 
ombra?* par de soyeux sourcils noire éclaire 
cette tête d'apôtre surmontée de cheveux gris 
et ondules. 

Les moustache* sont grises également ; le 
teint est basané. 

L'accusé est très proprement mais très mo
destement vêtu. 

Letj Js»*.rnalf*teti 
Las journalistes sont nombreux : neus re

marquons les représentants du Gaulois, M. 
Delpit; du Temps, du Petit Journal, de 17»-
transigeanf, du Petit Provençal, (M. Jules 
Guesde) ; du Scleil, du Figaro, M. Bataille ; 
du Petit Parisien, du Petit Cataisten, 11. 
Delèlnze ; du Journal de Douai, de Y Echo 
Douaitien, du Courrier de Fourmies, de 
l'Avenir d 'Arrai , du Journal de Roubaix, de 
l a Dépêche, de l'Echo du Nord, du Petit 
HordAn Réveil du JVord.de 1''Avenir de Rou-
buix-Tourcoing, du Progrèt du Nord, et«. 

U n I n c i d e n t 

La Cour entre en séance a 11 heures 5. 
Après l'appel des jurés, M- Maulion, procu
reur-général, demande à la Cour en vertu de 
l'article 307 du Code pénal de joindre les deux 
affaires Culine et Lafargue. 

M- Millerand dépose des conclusions con
traires. Il démontre que lee faits sont absolu
ment différents : M. Lafargue est poursuivi 
•n vertu d'une citation pour avoir vingt jours 
avant le prem er mai a Wignehlea prononce 
un discours. 

Jamais on ne lui a reproché d'avoir excité 
directement la population i l'émeute et la 
preuve c'est que la citation elle-même dit que 
f excitation n a pas été suivie d'effet. Au con
traire on accuse Culine d'avoir exéeité à un 
atiroupementqui a été dissipé par la forée 
dans la BÔirée du 1er mai. 

Il n'y a aucune espèce de lien. Je me 
trompe. Culine et Lafargue appartenant toue 
tous deux au parti socialiste 11 me semble 
qu'on veut faire ici non plu» le procès de tel 
ou tel individu ayant commis une faute et 
tombant sous la rigueur des lois mais, 
brassant les faits dans leur ensemble on veut 

faire juger par vous qui êtes aujourd'hui des 
msg strate, le socialisme tout entier ; on veut 
faire uu procès polit que et de teU lances. 

Je me place seulement sur le terrain juri
dique : j 'ai l'honneur de défendre la liberté 
d'un homme et j 'a i laissé à la porte les opi
nions politiques ou sociales que je peux pro
fesser. 

Mais si l'on veut porter le débat sur le ter
rain politique je suis prêt vi y suivre l'accu
sation. Nous énumérerons ici ù la barre tous 
les hommes responsables des événement* de 
Fourmies, quelque soit leur situation et leurs 
noms. Si .affaire prend cette ampleur on 
saura BU moins que la défense n'en est pas 
responsable. 

La cour se retire pour délibérer et rentre 
au bout d'une demi boure en ordonnant la 
fonction des poursuites. 

L e s j u r é * 
Le président en annonçant qu'il va procé

der au tirage au sort des jurés rappelle que 

M' Millerand déclare que ses clients ont 
une telle confiance dans leur cause qu'ils 
abandonnent le privilège de la récusation. 

M. le Procureur général se lève que telle 

M. Boniface, commis-greffier, donne lecture 
de l'acte d'accusation qui suit : 

A c t e d 'aeeamaUfnn c o n t r e C u l i n e 
Culine est venu so fixer a Fourmies arec sa fa

mille dans les premiers mois de 1883. Avant cette 
époque, il avait pendant plusieurs années h ibilé 
AtliKny et Sedan où il exerçait la profession d'ou-

beaucoup c Dan» ces deux villes, il 
de politique. Ses idées étuiont fort exaltéei 
qu'il ail cherché a les répindre en or̂ nnUaiK u m 

auxquelles il avait appelé dos mem-
du parti socialiste il n'était parvenu 

conférences aaïquellts i 

r de lui qu'un nombre n 

intention bien arrêtée de la quitter. Il réalisa son 
projet dans les premiers mois de l'année 1883 et il 
vint s'installer i Fourmies. non plus comme ouvrier 
mécanicien, mais comme représentant da com-

Cettè noevella profeMioa lai permettait pU* f*-

nvnut. -I ]'i>i{ii';.i s d'avril, il u t.t .̂'niisi''. Mut 
à Fourmies qu'à Wtfrnehi«*a et * Anor, des eonfé-

- picllfs ML- «ont rendu- * " 
OStea du parti sociali* 
ces réunion*, Inu-i .i 

lents. Laforgue et Culine se so 
sp'Viali-uit'rit signalés par 1< 

i par ce dernier i 
s île latyaijB. 

Uil-H 
(troupes d' 

chef du parti ouvrier et, lorsque 
• 

fU\WU niu»K Statut cl Flanwnt. il fut le porte-
ii:m>li îmur 1rs n vinifications. 

Le «J avril, il tint encore à Wiancliio.i, un* ivu-
îion dans laquelle, a la veille da 1er 

travail et es le lendemain, il était a 
. Pas 

i Sans-Pareille. ' 

chant ainsi à inlli 
I préparées pour la journée, cher-

— ' - J esprits: mais il ne 
, a neuf heures du 
" ation pour empé-

•érieuae qui dé-
la force publique. Au 
a, un .ndmda tut ml* 

Les gendarmes furent asaail-la à coupa de pierres qui atteignirent le lieutenant 
t l'un de ses hommes. 
C dîne qai Be trouvait an milieu des manifes 

, forma ensuite une colonne et se dirigea v 

l'Hotel-de Ville. 
Culine. venant de la direction du café du Cygne, 

le rendez-vous ordinaire des socialistes, ou il n'avait 
pu, i raison de la trop grande aftlaence, faire la 

réunion publique annoncée, arriva alors sur la 

Ïlace où se trouvait une foule très animée de pies 
e 600 personnes. 
Il monta sur le parvis de l'église. Il adressa un 

discours fréquemment interrompu par les applau
dissements, dans lequel on put distinguer qu'il 
disait qu'il ne fallait pas laisser emmener les pri
sonniers. 

Cependant, l'heure pour la réception des datée*-
i arriva. Elles furent reçues par le 

i démonstration sarli-

nombreui, lorsque à 8 h 1(3 
dlae apparut de 

11 y tut l'objet d'une survei! 
l'entendit dire A un groupe d 
des lâches s'ils laissaient emmener les prisonniers 
qu'il ne fallait p u lee laisser emmener, qu'il * ' 
lait les délivrerai. 

t d'ordre se répandit rapidement, et bien-

'ajoutèrent ceux-ci : « c'est la guerre 
-il nous faut • 
t alors gardée par 

i commençait à jeter 
', la police et quelqui 

. |uirp<\ il fit «lors après i 
i sommation aux manif 
ieux-ci n'en tenant auci 

. „ a cheval devant laquelle s'était placé le mare' 
clul-des-logis a pied Loriche, les (It reculer jusque 
eur la seconda partie de la place. C'est durant ce 
mouvement que ce sous-officier a été atteint par 
l'une des nombreuses pierres jetées par les mani
festants et qu'il a en une cote cassée. 

La partie de la place située devant la mairie , 
ainsi évacuée, fut occupée par les forces militaires 
disponibles, et une compagnie du 145e de ligne , 
eut la garde de la partie plus rapprochée de l'é
glise. 

Après avoir tenu lea propos qui viennent d'être 
rapportés, Culine s'est rendu A l'estaminet du 
Cygne, il y r*4a quelques instants, puia il en sortit 

i par un groupe d 

la troup«,chercbant * provoquer les soldats t l'in
subordination. 

Les soldais les firent reculer par une marche en 
avant Aussitôt arriva la bande de Oilloleau qui se 
précipita farieoeeinenl sur les soldat», les bâtons 
levés et « jetant un* grêle de plurrea. 

L* enaf de bataillon qui avait 1* commandement 
cria aux éneutiers de M retirer,.»* menaçant d'em
ployer ls force. Loin de LA lie renouvelèrent la vio
lence de Isu i| attaques. 

Un lieutenant fut renversé et i grands peine dé-

déaarmés si débordés par La foule, il ordonne de 
taire feu. 

Le décharge a fait un certain nombre de victi
me* et s mit en fuite le bande tout entière. 

CUIJMM nie paa la plupart de ces circonstances. 
Il prétend seulement qu'il n'a nos eu la pensée d* 
déterminer une collision avec le force publiqur 
que lorsqu'il parlait d* délivrer les prisonniers, 

force publique et 
« prie. 

en tendait sauliment arriver à et résultat 
de délégation. 

C'est lui <iui,le premier, a parlé de la délivrance 
des prisonnier»: dans des termes qui ne peuvent 
laisser autan doute sur ses intentions, qui a grou
pé A l'estaninei du Ctfsm 1* noyau de cette bande, 
qui s'est successivement grossie sou* sa conduite 
jusqu'au «ornent où il a remis* Gillotteau le dra
peau q«i devait servir de point de ralliement. 

plu* évidente. 

irais*, le . 
proférés publiquement, provoqué directe

ment A un attroupement armé lequel attroupement 
ne s'est dissipé qu'après avoir fait usine de ses 
armes, crime prévu el puni psr les articles 6 et i 
de la lot du 7 juin laW. 

IM c i t â t t o n c o n t r r t La f l e r f e i e 
Le greffier donne lecture de la citation di

rigée contre Lafargue : 
Lafargue Paul, docteur en médecinr, 49 

e des Chain ps-El •m, , 

les nommés Thiébaut, Portier et Uilloteau. 
Au moment où ils passèrent, i 

rait tout près d'eux, ' _ 

: c Culine a dit, q. 
nu. Nous allons y aller. • 

Le groupe-passa lame des Eliets, la rue da Pont 
d'Arcole, la place Chavon, la rue Théophile Le-
grand, la rue Malakon*. Il était déjA considérable, 
ment grossi, en arrivent deraat " " N mes si de 
«i nom. On y avait travaHU juseVa 5 seules. 

Sur les exaltations de Culine, ta beade s'y "vr* 
une manifestation hostile, cherchant A arrach 

qui y avait été planté 

demanda 

le mât qui y avait été planté nuis elle continu» ta - - ÇUL 
marche jusqu'A 1 estaminet de la veuve Lognon. 

' c*tt« femme l'autorisation 
qu'elle lui refusa de faire une conférence 

La bande s'avança ensuite on paa p lu loin 
jusqu'A l'estaminet Berliry. L'accueé y entra. U 
demanda A la femme un drapeau qu'eue aua cher
cher. Il le cravata, an signa de deuil, d'un aooroeeu 
d'étoffe noire, après avoir dit A la femme Berliry : 
• S'il est perdu ou si on l'arrache, on vous le paie
ra > puis il le remit A un afeur ThiAbaad. Peu 
après le drapeau passa définitivement entre les 
mains de GUIoteau. 

Culine avait aussi groupé dans un but Uea dé
terminé, la délivrance da* prisonniers, nn esrtoin 
nombre d'individus résolus A tout tenter pour y 
parvenir. Il quitta alors l'estaminet de la femme 
Berliry en passant par une porte détournée. GUIo
teau partit en tète de la bande, qui, obéietaet a 
l'impulsion reçue se dirigea vers l'essaoninst 
Drombois. 

LA, plusieurs individus s'emparèrent d'un cer
tain nombre de bâtons, la bande efiactoa eseuite A 
travers les rues du quartier des allées el venue* 
pendant lesquelles le* nomma* prirent encore des 

Elle fit en détour pour se rendre sur la place 
Verte, alla d* s'y organiser définitivement. Elle ne 
tard* pas enfin A la quitter et bientôt d* la place 
de la Mairie on la vit passer dans la me St-Louis, 
coupée en deux sections. 

Devant, le* femmes non armées ; a prêt, as* in
dividus armée de bétons et de pierres. A le tète 
desquels se trouvait Uilloteau toujours porteur do 
son drapeau. 

Ces deux sections passèrent par ls rue des Eliet* 

mune dsPenvii> i.S.m. i, [Minimum sou- pr.'v. ulk 
d'avoir, a WifrueBlee. le 11 avril M», par le dim-
cuirs ci-dessous, proJeré éaae este réunion publique, 
directement provoqué A commettre le crime de 
meurtre, sans que la dite provocation ait été suivie 
d'eflet. 

. 1. Aatnrfoi*. 41 y avait des» eaate*. la noblew 
et le witt. L» nfegater UBfcltsat le chAt.au, i'iviU-e 
d.M tani'-ivs. U nerf était conduit av«c le f-met, 

quand i] y avait une attaque de l'ennemi, il 
l M r*iu**ar sous lee-uiurs du château et la 

troupe ara** par la baroa Si «étendait. 
S-Aujourd'hui, U s y i phu de barons, 

' ), c'est la sjttrai, le 1 

i M rtiutfMtr i 
leanaéepar V 
• Aaioard'huL _ 

y a pire, c'est 1* attrea, le bourj 
A a ediflA es* imaeeèeeiléMas. U 
: veae aewuru teat teeeat vous y 
i.ussstds* jnatorsa beerea. Vous _ 

aCtae3or*«Vj!nd*"^ 
i des eoflr*e-f(rt* on l'ei 

crache a 
tous y enfermer des 

Voua lui servez de 

eouvei le voir dans 
le Figaro. Et. dérision amére, c'eet von*, pauvres-qui ae »ce«*d€ 
l'on a dépossédés, e'est voue-eslmes 
gé*. étant soldats, de monter U garde devant lo 

ebeqiM famille 
se petite iodust..., . . 

d* famille était le patron. Au. 
- h U W ^ a c t - - -

: jamais les patrons, A peine 
:, car to*t marche et r *-" 

. __ fainémU. Ils passent 
vie A ne rl« faire.A ae Mo61er,csr ils se «soûlent. 

Mit nn atelier possédait sa petite industrie, s 
petit métier; le chef de famifle était le r ' 
Jourd'hel on a ra*»*mbU 1*0, machines 

4' Vous 

.maraeeat Ces geas-U Mai donc 
en tqee tait-on des tétel IsaeJlM ? C 
» 5' Toi* avsi entende paaW des poux et des 
loe*. aaimanx nuisiblea pair lesquels on a in-
mté de ls poutre inieeueMe. Eh bien ! les pa
ons sont de cetle race 1A et eti cherchant bien on 
ouvert une poudre insecticide qui nous en débar-

» 6' Cas oens-lA ont des naoladles affreuse?, ils 
it d'abord la goutte, de*maladies deatomac, etc.. 

•te, ptr«e qu'ils ne travoilkat p u : puia j 
vous la dire et je le sais, étant médee n, ' 
pourris. 11 as faudrait donc pt* U* tuer a 
roua le dire et je le sais, étant 

lit donc pas _ . 
même pas an faire das gants. 

les mineurs, qui déclarent prochainement la gré' 

>6' S*v*t-voui es que c'est, camarade», qne la 
grève générale des mineurs ? Eh bien, c'est au bout 

qui favori** 1* crime. 
Lea Anglais sont plus avancés que nom 

les rapports des idées nouvelles, mai* il leur 
que une chose, il* ne connaissent paa le r 
ment du fuaiL Eh bien t 

devex lever 
la erone en l'air et venir vou i joindre A nous cou-

Délit prévu et puni par 1M articles 21 et 21 du 
•J& juillet 1881, 

Lea téaaolne 
II Mt proeédé A l'appel des témoins A charge 

et ù décharge dans les deux aiïaire* Culine et La-
Aurélie Lefebvre, femme Drombois, 49 ans, mé

nagère A Fournîtes — Catherin* Dubois, femme 
IUchard, Kl ans. cabareLière et épîcière. Fourmis* 

suri Vancrombrugabe, SI ans, brasseur, l<'our-
— Aug.-Ferd. Mailet. % ans. agent de police, 
mie* — Karman, commissaire de police, Se

dan — César-Jean Pantin. 33 an*, gendarme, 11a-
vay — Jules Gheuaux, 45 ana, brigadier de gen
darmerie, Bavay — Désiré-Louis Leriche. 41 ans, 
maréchal des logia. SoIre-l«-Chàteau — Alexandre 
Julien, VI ana, lieutenant de gendarmerie A Aves-

Se* — Amédé* Guyon. 38 ans, maréchal de* logis 
e gendarmerie au Quseaoy — Irénée Laporte, 32 

- Henri \ 

Fourmies -

— Emile Jeammarl, 21 a u , lileur 
Fourmies. — Eslells Demanet, 18 an<, couturière 
A Fournie*. —Alphonse BertMUx. ï i au*, trieur 

•"- ' Roqaignr. — Emile Giiueur, 37 r " " 
naire en laines A Wigncg.es. — Art commissionnaire ei 

distribuée A profuaion dans le parti aoeialiate j'ai 
justement raconté que le serf bouvoll alors quel
que protection dam le clergé placé entre lui et It 

Dans tout* la campagne que j'ai faite avant lt 
premier mai, j'ai dit aux ouvriers qu'ils devaient 
fêter Joyeusement te 1er mai et jamais je n'ai dit 
""- parole violente. 

. Dana le seconde phrase qu'on vous reproche 
i dites qne 1M asise* sont d'immenws basse*, 

» . J'ai dit que 1M ouvriers qui dans U* tuasa-
ra* ou 1M peignages, travaillant don» et qtatans 
heures au milieu d'un atmoaphèr* nrcbsauTéa et 
remplie da poussières maluinu faisaient un tra
vail de galérien. 

J'ai pu employer 1* mot bagne parce qu'il n'est 
revenu A la mémoire l'ouvrage d'un aeessbre et 
l'InsUtnt U, de Villermé qui en 1849 parlant des 
filature* de coton le* détigtait sous cette épitbéte 
. ," . - î^«mreu? U l v»*eq«w« PaestgM du livra dé 
il. de Villermé. 

D. Vous auriez dit ensuite : • Tout M qu'ils ta
lent sur non*, ils l'entassent dan* 1M cofires-

.jrts ou en font nn usage infâme, comme on s pu 
ie voir dans le Figaro. 

R. Je ne me rappelle paa exactement mais si Tt i 
tenu ce propos C'MI en faisant allusion A ls classe 
financière qui drain* toute ht petite épargne posr 
1 employer A dea opérations blâmable*. 

La finance domina tout, elle vide le* pochM pour 
engloutir p r example un milliard et demi dans 
'e* travaux de Panama. 

Les puiaasncM étrangère sont outillées par 
argent français et l'Italie pour payer 1M arne-

-neubJ que lui iinp >se la Triple Alliance a f roavé 
lea fonds dans notre pays. J'ai pi dire aux ou. 

Si demain la guerre éclatait, 1M balle* ennemi** 
qui viendraient trouer nos poitrines auraient été 
payées par l'or français. 

J'ai dit et je le répéterai que noua devons anéan
tir la classe financière si nous ne voulons pas 
être anéanti* par elle. 

D. — N avez-vous pas dit non plus que 1M pa
trons étaient de* fainéants, qu'ils M «aoniaient. 

H. — Chaque fol* que je commence une pi ope-
gande dans une région quelconque j'-ii soin de 
-l'informer an préalable d* la tituation du paya. 

Je savais donc qu'A Fourmies lt plupart des 
lirons sont d'anciens ouvriers ptrveam* qui eon-

vivra* dan* leurs atelier*, qui f • 

s — Alfred Jour-

Constant Duroaaalr, Kl ans, journalier, Fourmies 
— AlphooM 'llBtia. 67 ans, eontra-maltre de tis-
~~~i, FotmtM — Lucien Leeerf t î •ns.employé 

huv. 55 a 
t, femme 

i, cabart-lièrs, Four-

Constant Brunion-Fournaux. Célwtiu Ponsard, 
Luci*n Bomhle, Louis Vaugin, Julee Havret. Fie 

dron, Mme Hortenae Itoiy, tous de Fourmies, t 
Druon, de Wignenies. 

OartigniM — Druon — Trognon — Carnoye — 
Balin — Lécuyer, so&tdes témoins i décharges, 

Interrogatoire de Lafargue 
Sur la demande de M' TardifT la priorité dos 

débats est donnée A l'affaire Lafargue. 
Le président procède A l'Interrogatoire de La-

c Paul Lafargue, Agé de 

nterrogationa du prési< 

Le président prend une A une chacune des phra-
dent 

incriminées, 
D. Vous connaissez le 

Ht reproché. II s'agit delà phrase qui 

propos qui 
,_„»e qui comn._ . 

Autrefois il y avait deux eûtes 
_ _ ceux-ci : < le baron le défendait. > 

R. On me fait commettre 14une erreur historique 
mire laquelle je tiens A protester. 
J'si étudié tout spécialement 

1 finissant paa 

M. Lafargue, A l'appui de aa protestation, litu 
longue étude qu'il a tait paraître au moi* de ma 
dernier dans la Nouvelle Renie, MM écrit* S 
raient donc en contradiction avec mes paroles et i 

de menteur ; or. J'ai loujoi 
. _ »nge. 

Quelques année* auparavant dans une brochure 
i horreur du mensonge. 

. u saoulent* je demande A le réserver pour ores-
pliquer plus tard' 

™ 'roavona ensuite cette phrase: 
>ètes inutilM, on 1M tue. • 

- - r.u* eeer^qatsuat eaeove coalrs 
cette phrase. Le parti auquel f appartiens Mt opposé 
? iî^i0 'lolenceet je n'en veux donner pour preuve 
A MM. les jurés qu'une petite brochure publiée 
par Guesde et moi tirée A plus da 100,800 exem
plaire* et dans laquelle nous protettona eoutratott* 
idée de violence. 

M. La targue lit une page de cette brochure daaa 
laquelle il conseille en effet aux ouvriers de mar
cher pacifiquement A la conquête de leurs droits 

D. — N'auriM-voua paa dan* la chaleur de l'im-
proviMtion prononcé une phrase analogue A celle 
que relève 1 accusation? 

R. — Non bien certainement. Noua avons même 
protMlé contre un ouvrage publié sou* l'Empire 
par M. de Lavallée dans lequel il rappeL- " - •-
trefois on pendait Les grands financière. 

dit que 1M patron* g 
«.. D. qu'on trouverait bien 
pour 1M détruire. 

R. Ce doit être une invention d'an jei 
qui a voulu rire. Cela n'entre pas dans mamanièra 
de faire ni de penser. 

D. — La sixième phr«o «i 
maladies affreuse*, la goutte, etc. 

R. — Tous le* médecine savent que 1M gens ri
che* Muflrtat de maladies toutes tpéeUles*duea i 
leur existence antihygiénique. 

L'absence d'exerciM corporel affecte profonde, 
ment leur organiam*. J'ai itaieté pour qfoTjSo* 
autrement noa point par te travail Mr. remaraae*. 

mm opposé aa travail. * 
—•—. .ait pour U* maehiriM et no* noor 

I homme et une . tatiitique très aeritue* mositM 
qu'en l'état actuel de l'indutlrM. il snfflr.it mit 
chacun surveillât 1M machin** dwi on trois aeu-
•osipar iourponraaftlre AU production. 

Quand je parlai* de* maltdlM des riche* ta DM 
souviens qu'un inlerpeUaUur sert écrié. ' iLee 
tairons «ont pourri*, d f« t Ut tuer. •. J'ai pn> 
lesté énergiquement contre celle inlerrapUoa, eer 
je le répète, nous ne voulons pas qu'on tut et c'Mt 
ce qui nous sépare si profondément dw tnarchif 

p. Et la phrase relative A la grève générale «es 

ç -™a lequel voue 
t dM poux et dM pa
ne poudre iaseetieMe 

ition d'an journalisés 

ixième phrase .lit : Ces gens-là ont dM 
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n 11 y eut alorB une lotte corpa 4 corps en-
» tre monsieur Dtiiwoy, son k H M i r t et 
» plusieurs personnes de la maison ; il la tip, 
» on put se rendre maître du forcené et le 
» mettre entre les mains des agents, qui le 
» conduisirent au poste, malgré une vive re-
a sistauce. „ _ . . . »_ 

.. Le commissaire de police se rendit im-
» médiatemenl cbea monsieur Hlamergeat et 
» interrogea toutes les personnes de la mai-
» Bon. liuns la soirée, il voulut aussi interro-
» ger monsieur Durosoy ; mois ce fut en 
v vain qu'il le presse de questions ; le terri-
> nie mari se renferma dan» un silence one-

j A demain de nouveaux détails. » 
Les journaux du soir répétèrent A peu prés 

dttis les mêmes termes ce qu'avaient dit les 
ionrtaux du matin. Puis ils ajoutaient : 

* Ce matin, à huit heure?, quand on entra 
» dans la prison du poste de police où l'on 
» avait enfermé monsieur Durosoy, on le 
» trouva étendu tout de son long sur le sol, 
3» et ne donnent plus signe de vie. Il était 
P déjà roide et froid. 

» Le médecin, qui fui appelé aaesltot, ne 
» Mil que constater la mort Celle mort est 
» tUtfibuée à une congestion cérébrale. Le 
t /tarte a été transporté A la Morgue a tins 

• De*"is un certain temps, monsieur Hec-
e tor Durosoy faisait abus de liqueurs tories; 
» » buvait beaucoup d'abalnthe. On prétend 
â sjn*U ne jouissait pas de fontes ses facultés 

mentales et qu'il avait souvent des accé* 
» de folle furieuse. 

» Si cela est, — et nous aimons à le croire, 
— la tentative de meurtre du mari sur sa 
femme serait l'acte d'un fou. 
<• Monsieur Hector Durosoy n'avait pas 
d'amis et personne ne l'estimait. C'était un 
de c l 

XXIX 
L'AFFAIRE RABIOT ET fé* 

Les cinq prisonniers de Versailles étalent 
u secret, chacun dans sa cellule, et l'instruc

tion de cette affaire, aussi grave que compli
quée, se poursuivait activement. 

D'ailleura, apriis avoir entendu Denise Mo
ral, le comte de Soleure, Mourillon, Lucien 
Morel et le docteur Maugars, la tache du juge 
d'Instruction était devenue facile. 

Pour lui, il n'y avait rien de ténébreux, 
tout était élucidé, les agissements des accusés 
étalent en pleine lumière. La cupidité les 
avait conduits au crime. N'importe A quel 
prix, ils voulaient s'emparer des millions de 
monsieur Joramle. 

son prem er Interrogatoire , Rabiot nia 
tout effrontément. 

Au sujet du oriœe de Grandval : 
— Tout cela est taui , répondit-il au juge 

d'instruction ; je suis allé 4 la ferme pour 
donner tout simplement une preuve d'amitié 
au cousin et a la cousine Parizot, qui_ m'a
valent invité souvent A le 
non pour comploter la 
vante. 

Vous me dites que Reau.Soupir t 

t de la vieille s 

'est possible, mais Je ne pouvais pas «avoir 
cela, moi ; je n'ovaie donc aucune raison d en 
vouloir n cette femme. 

On prétend qu'elle a été jetée dans la mare 
par un Individu déguisé en mendiant qu'on 
a va roder autour de la ferme ; que cela soit 
ou non, je ne suis pour tien dans l'afloire ; 
je m en lave les mains. 

Mes ennemis, le» gens qui m'accusent, di-

et que cet homme était mon complice, que je 
l'avais payé pour commettre le crime. C'est 
tout 4 fait contraire à la vérité : je n'ai ja
mais eu aucune relation avec cet. Henri Cor-
dier, que jo connaissais à p< ine. Il était 

lion lui demanda d'expliquer pourquoi Anas-
LasieFourel, ayant quitté Heuugency .était ve-

occuper dans sa maison de la rus Beau
bourg, sous le nom de madame FournLar, se 
disant veuve d'un capitaine, le logement voi
sin de celui de la veuve Lureau. 

Il s'embrouille, se pesdit dans des explica
tions qu'il essaya de donner et, finalement, 

sut plus que dire. 
- Pourquoi vouliez-vous épouser made

moiselle Lureau? lui demanda le juge. 
Parce que j'en était devenu amoureux. 
Dites donc que vous vouliez vous empa-

nir 

notaire; cet acte seu, suffirait pour mettre 
lumière toutes vos misérables et criminelles 
intentions. 

Rabiot nia énergiquement avoir fait des 
recherches pour retrouver la fille de Cidre 
Guérin. U n'était allé ni à Poitiers, ni 4 Vexe-

liére de monsieur Joramle. 
Le juge d'Instruction répliqua ; 
— Vous le saviez si bien qu'une perquisi

tion faite ii votre domicile. 4 Paris, a amené 
la découverte de cette lettre signée Virginie-
Ursule, veuve Lureau, 

— Mata cela ne signifie rien du ton», a'é-
eria Rabiot ; enesn nne fols, je ne pouvais 
pas savoir que V.rglnie-l'rsule, veuve Ln-
reau, ma locataire, était l'héritière de anon-
sieur Joramîe. 

— r
roua avez sn k Orandval, par la deela-

cation du docteur Barré, de Blois, que p a i r e 
Guérin avait mis un enfant du monue I l'he-

allé 4 Poitiers 
avait donné 4 la fille de Claire* Guérin les 

)ms de Virginie-Ursule. 
En somma. Rabiot ne pouvait que 

donnait 
Interrogé au sujet du llacon d'eau de Cey-

lan, U repondit que «'était na remède qu'on 
loi avait vendu comme devant rendre à ma
dame Lureau ses forces et aider puissam
ment au rétablissement de aa santé. Mais il 

fusa dédire où et d qui U avait acheté l'eau 
de Cevlan. 

En 

glè Henri Cordler; il 
meurtre, 

Il nia également avoir habité 4 Ville-d'A-
vray sous le nom de Laroqne. 

— Mais, lui objecta le juge d'instruction, 
pendant q'ie tons ces crimes se commette ent 
ii Ville-d'Avray, vous aviez disparu de Paris ; 
où éties-voQs?" 

— VoQs Mes dans l'erreur, je n'avais pal 
disparu de Paris puisque l'y avals. 

le 18 juillet, si vous n'êtes pe* allé habiter 4 
Ville-d'Avray tous le nom de 1 
meuriM-voas 4 Paris? 
Ville-d'Avray tous le nom de Laroque, où dé

riviez votre appartement? 
— J/avale mes raisons. 

:£B . „ pas à vous les faire connaître. 
— A quel hAtel demeurieoTons ? 
— Jt ne veux pas le dire, 
Pnrieot et Fburel mirent aussi en prsli 

que U système de Rabiot. Il fallait nier, niei 
quand même. Ils n'*v*i*ut tien lait, U* ae 
savaient rien. 

Parisot réclamait avec violence centre aon 

devenir ? 
Il avait à battre son blé, son orge, son 

avoine, ses pommes de terre 4 arracher, ses 
vendanges a faire et aussi se-semailles. On 
l'enlevait il son travail, on lui faisait un tort 
énorme; il était ruiné. . . Il le crierait par
dessus les toits; 11 rendait la justice respon
sable de tout. 

Anastasie, prenant des poses langoureuses, 
marmottant, des versets de psaumes, les 
mains jointes et les yeux au ciel, disait qu'elle 
n'avait jamais eu en vue que le bien et la 
glor fication du Seigneur. Tout ce qu'elle 
avait fait, c'était par bonté et charité dans 

et les saints anges et toutes lea 
pieuses qui la connsissalentdepuia longtemps. 

Elle ne savait point que deux hommes 
avaient été jetés dans le vieux puits dont, 
d'ailleurs, elle ignorait l'existence. 

Maie elle ne pouvait pas expliquer pour-
loi elle avait quitté Beaugency pour venir 
imeurer à Paris près de madame Lureau. 
Du reste, quand les questions du juge d'ins

truction l'embarrassaient, elle prenait le parti 
' répondre. 

in d'eau de Ceylan lai avait été re
mis par son cousin Rabiot, comme étant une 
liqueur merveilleuse qui rendrait prompte-
iqeot à madame Lureau ses forces etla santé. 

Et l'on osait dire que c'était un poison I Un 
poison 1 Grand Dieu 1 Est-ce qu'elle était ca
pable de se servir d'une drague nuisible ? 
Elle, une empoisonneuse, par exemple ! . . . 
M*U 'a pren ve que l'eau de Ceylan était une 
liqueur bienfaisante, c'est que, maintenant, 
madame Lureau se portait 4 merveille. 

Ce fit Gervaise Parisot qui, la première, 
eqtra faut la voie désaveux. 

Elle convint qn'elle avait trouvé le nom de 
Claire Onerln et le date de son entrée d la 
ferme, sortis sur le petit livre de comptes île 
la ferra ère qui l'avait précédée ù Orandval 

Elle avoua également que Rabiot «teU voni 
4 la ftim* pour s'assurer que la veille eer 
«nuls était bien Claire Guérin, et elle raconta 

comment Beau-Soupir s'était trahie quand 
Rabiot avait parlé devant elle de nijnaieor 
Joramie. Elle reconnut que c'était un piège 
que le cousin Rabiot avait tendu 4 la vieillt 
servante. 

Maie elle et son mari étaient innocent* 
vomme l'enfant qui vient de naître ; c'est 
Rabiot qui avait tout fait; Us n'étaient pour 
rien dans le crime: au contraire, elle, Ger-

aise, avait tout fait pour Tempocher. 
Quand le laux mendiant s'était présenté 4 

..i ferme, elle ne s'était point doutée que cet 
individu, complice de Rabiot, était venu 
dans le pays pour jeter la servante dans la 

Beau-Soupir leur rendait beaucoup de ser
vice* ;'r la terme; die l'aimait comme une 
steur ; elle l'avait pleurée. Comment aurait-
elle voulu sa mort. 

Il n'y avait que deux coupables, Henri Qor-
dler, qui n était plus, et Rabiot. C'était bien 
malheureux que des innocents pâtissent pour 
des criminels et soient confondus avec eux 

Elle ne nia point qu'elle et ton mari 
avaient renseigné Rabiot,lorsqu'il était venu 
une seconde fois h ta ferme en lui apprenant 
d'apréa la déclaration du docteur Barré ont 
Claire Guérin avait mis son e n f a n t a T V o T 
de 4 l'hôpital de Poitiers. 

Sachant cela, Rabiot n'avait passé qu'une 
m t ;\ In ferme : dès le lendemain matin il 

-'était mU on route pour Poitiers. Députa 
lors, elle ignorait absolument ce au/avait 
fait Rabiot. 

U leur avait écrit pour leur annoncer son 
mariage avec mademoiselle Eugénie Lureau 
et les Inviter 4 le signature du eontrat.àfaia 
- " - - t Parizot ignoraient que la veuve Lu 
. ™ - fut Virginie-Ursule, U tA\e de Claire 
Guérin, ceat-4-dire l'héritière de monsieur 
Joramle. 

Quand Rabiot fut amené de nouvonn èm-
,ant le juge d'instruction, celui-ci le M a t e s 
vigoureusement dana ses derniers retran
chements. Il lui lut l e . r t r ^ n a t . d t o S i J ï ï , ; 
signées par elle. Puta U fit interveotr b u t * . 
m o n j c'était le proAr étaire du châle! d . 
\iUe-d Avrny. qui n'hésita peu 4 reeontiaitp! 
dans Rabiot l'individu 4 qu l i ï avsùTiotkl 7L 
immeuble sous le nom de Laroque 
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